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Nature code Caractéristiques 

terres conformes aux 
conditions d’utilisation 
prévues par l’arrêté du 
5 juillet 2018 

types I, II, 
III

Terres exogènes, c'est-à-dire issues de travaux d'aménagement de 
sites, de travaux de construction ou de génie civil, traçabilité établie par 
l'asbl WALTERRE  

"matériaux pierreux à 
l'état naturel" 

01 01 02 Matériaux pierreux à l'état naturel (schistes, grès…) issus de travaux de 
terrassement , et de quantité et/ou qualité insuffisante(s) que pour être 
utilisés dans des travaux de génie civil 

Les codes principaux I à III sont justifiés au point 13.3. suivant. 

La codification Walterre prévoit par ailleurs le suffixe « i » lorsque la présence de plantes invasives est avérée 
dans le lot de terres à évacuer. Notre demande de remblai exclut bien évidemment tous les lots de terres 
dont le code indique la présence d’invasives. 6   Il y a donc une base légale qui existe et qui est encadrée 
par l’expert sol en charge du rapport de qualité des terres (= celui-ci est à même de juger de la présence 
d’invasives sur le site d’origine et doit donc le mentionner dans son rapport). 

Extrait des explications de la codification Walterre : 

6 Ce refus clair des lots présentant des invasives se justifie par la volonté d'éviter le développement anarchique de ces plantes sur le site 
de la Carrière de Préalle, ce qui serait contraire aux objectifs de développement de la biodiversité. Et ceci, même si la surface du remblai 
est très limitée par rapport à celle du projet. 










